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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET D'ILLE-ET-VILAINE 

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE LA PREFETE DE LA MAYENNE 
PREFET D'ILLE-ET-VILAINE Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

N° 40674 

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL du 18 JANVIER 2013 
autorisant la société BRIALYS à exploiter 

une installation à BRÉAL/SOUS/VITRÉ 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires et législatives du Livre V ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 ; 

Vu l’arrêté du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 
référence ; 

Vu Parrêté du 29/02/12 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l'environnement ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 10 juin 2004 délivrés à la société BRIALYS pour l’établissement exploité sur le 
territoire de la commune de Bréal-sous-Vitré ; 

Vu la demande présentée le 8 juillet 2011 par la société Brialys dont le siège social est situé ZA le Relais à Bréal- 
sous-Vitré, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’extension de l’activité de fabrication de produits 
briochés et du périmètre d'épandage des effluents pour son unité située sur le territoire de la commune de Bréal- 
sous-Vitré dans la zone d’activité Le Relais ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 10 novembre 2011 du président du tribunal administratif de Rennes portant désignation 
du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 janvier 2012 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une durée 
d’un mois du 6 février au 9 mars 2012 inclus sur le territoire des communes de Bréal-sous-Vitré, Le Pertre, Saint- 
Pierre la Cour, La Gravelle, Saint-Cyr-le-Gravelais ; 
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Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

Vu la publication en date du 13 janvier 2012 de cet avis dans deux journaux locaux (Ouest-France et le journal de 

Vitré) ; 

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Bréal-sous-Vitré et La Gravelle ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 juin 2012 prorogeant pour une période de trois mois le délai d’instruction de la 

demande d’autorisation d’exploiter ; 

Vu l’arrêté du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et carton 

relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations 

classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 28 juillet 2009 relatif au quatrième programme d'actions à mettre en œuvre en vue de la 

protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le département d'Ille-et-Vilaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 août 2009 relatif au quatrième programme d'actions à mettre en œuvre en vue de la 

protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le département de la Mayenne ; 

Vu l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d'action national à mettre en œuvre dans les zones 

vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole : 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 juillet 2012 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la 

fertilisation azotée pour la région Bretagne ; 

Vu Parrêté préfectoral du 28 août 2012 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la 
fertilisation azotée pour la région Pays de Loire ; 

Vu la directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le 

milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 

domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement : 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au programme 
national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme 

national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu L'arrêté ministériel. du 41.janvier. 2008 relatif à Ja-déclaration annuelle.des émissions polluantes et des déchets; . .…...



Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, 
de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212- 
Il et R.212-18 du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » : 

Vu la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) 
» et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

Vu la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 
des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation : 

Vu les notes du DGPR aux services du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 relatives aux adaptations des conditions de 
mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée ; 

Vu le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures 
de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses 
dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu l’avis en date du 7 septembre 2012 du Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la 
société Brialys ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 28 septembre 2012 de l’inspection des installations classées : 

Vu l'avis du CODERST d’Ille et Vilaine en date du 13 novembre 2012 au cours duquel le demandeur a été 
entendu; 

Vu l’avis en date du CODERST de La Mayenne en date du 11 décembre 2012 au cours duquel le demandeur a été 
entendu; 

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur par l’inspection des installations classées le 4 septembre 
2012; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet notamment par courriel en date du 10 septembre 
2012 avec notamment une nouvelle étude d’impact des rejets d’eaux après traitement par la station biologique 
(paramètres : DCO, Pt et azote), et les compléments apportés en date du 18 septembre 2012 : actions engagées suite 
à l’audit réalisé en mars 2011 afin de garantir la constance de la qualité des rejets : 

Vu le projet d’arrêté notifié au pétitionnaire par la préfecture d’Ille-et-Vilaine les 15 novembre 2012 et 2 janvier 
2013; 

CONSIDERANT que les observations formulées par l’exploitant par courrier du 23 novembre 2012 ont été prises 
en compte ; 
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CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du Code de l’Environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'implantation, d'aménagement et d'exploitation des installations projetées, 

telles qu'elles sont décrites dans le dossier de demande d'autorisation permettent de prévenir les dangers et/ou 

inconvénients vis-à-vis des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDERANT que l'étude d'impact et l'étude des dangers produits par la société BRIALYS de Bréal-Sous-Vitré 

concluent à un impact et des risques acceptables ; 

CONSIDERANT que l'épandage des effluents est une solution de traitement prévue et encadrée par la 

réglementation des installations classées . 

CONSIDERANT que la capacité de stockage des effluents permet de pallier aux périodes d'interdiction d'épandage 

et correspond à environ 6 mois d'activité ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à limiter les risques de ruissellement et de 

lessivage des sols lors des épandages en période d'excédent hydrique ; 

CONSIDERANT que des améliorations préconisées dans le cadre de l'audit de 1a station d'épuration de 2011 ont 

été mises en œuvre et garantissent la constance de la qualité des eaux rejetées; 

CONSIDERANT que l'exploitant dans son courrier du 18 septembre 2012 s'engage à réaliser des travaux 

complémentaires en concertation avec le bureau d'étude ayant réalisé l'audit en cas de dysfonctionnement de la 

station ; 

CONSIDERANT que les niveaux de bruit issus de l’activité de la société BRIALYS respectent les seuils 
réglementaires d’émergence dans les zones à émergence réglementée ; 

CONSIDERANT les moyens mis en œuvre par l’exploitant en matière de défense extérieure incendie ; 

CONSIDERANT les mesures prises pour réguler le rejet des eaux pluviales collectées sur le site et confiner les 

eaux d’extinction d’incendie ; 

CONSIDERANT les dispositions prévues par l’exploitant pour maîtriser les flux thermiques en cas d’incendie et 

garantir ainsi la sécurité des tiers ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations 
classées pour a protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de 

suppression adaptées; 

CONSIDERANT que l'établissement sus-visé exerce des activités susceptibles d’émettre des substances 

dangereuses, conformément à la circulaire du 5 janvier 2009 ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,



ARRÊTE 

TITRE 1- PORTEE DE L’ AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société BRIALYS SA dont le siège social est situé en ZA le Relais - 35370 BREAL SOUS VITRE est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à. exploiter sur le territoire de la 
commune de BREAL SOUS VITRE, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 10 juin 2004 et de ses arrêtés complémentaires sont supprimées et 
remplacées par celles du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubriques Désianation de l’activité 

  

LS en 

Traitement et transformation, à lexclusion du seul 

conditionnement des matières premières ci-après, qu’elles aient 

été ou non préalablement transformées, en Vue de la 

fabrication de produits alimentaires ou d’aliments pour 
animaux issus : 

3. Matières premières animales et végétales, aussi bien en 
produits 

combinés qu’en produits séparés, avec une capacité de 
production, 

  

exprimée en tonnes de produits finis par jour, supérieure à : 85 t/j en moyenne 3642-3 : A PR ; - A — 75 si À est égal ou supérieur à 10, ou... 110 t /j au maximum 
— [300 — (22,5 x A)] dans tous les autres cas 

où « A » est la proportion de matière animale (en pourcentage 
de 

poids) dans la quantité entrant dans le calcul de Ja capacité del 
production 
de produits finis. 

Nota 1. L’emballage n’est pas compris dans le poids final du 
produit. 

Alimentaires (Préparation ou conservation de produits) 
d'origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc. ) à 
l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des 

2220-1 aliments pour le bétail, mais y compris les ateliers de 66 t/j A 
maturation de fruits et légumes. La quantité de produits entrant 
étant : 

1. Supérieure à 10 t/j 

  Alimentaires (préparation ou conservation de produits) 
2221-A . Id'origine animale, par découpage, cuisson, appertisation]  24t/j |... À 

surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, salage. | | 

          
 



  
iséchage, saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits 

issus du lait et des corps gras, mais y compris les aliments pour 

les animaux de compagnie. 

La quantité de produits entrant étant : 

DE supérieure à 2 t/j 

  

Gaz inflammables liquéfiés {stockage en réservoirs 

manufacturés de), à l'exception de ceux visés explicitement par 
id’autres rubriques de la nomenclature : 

  

  

  

  

  
  

  

  

        ‘A. Lorsque l'installation. consomme exclusivement, seuls ou en 

[mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul|   1, 2,3 (2 400 KW) 

ILes gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que la 22t 

1412-2b pression absolue de vapeur correspondante n’excède pas 1,5] GPL (alimentation D 

bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression des fours) 

quelle que soit la température 

2. La quantité totale susceptible d’être présente dans 

| Pinstallation étant : 

b) supérieure à 6 t, mais inférieure à 50 t 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 

substances combustibles en quantité supérieure à 500 t dans 

des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories 

de matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la 8 300 m° 

1510-3 présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement 420 t NC 
au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des 

établissements recevant du public. 

Le volume des entrepôts étant : 

3. Supérieur ou égal à 5 000 m°, mais inférieur à 50 000 m° 

1511 Entrepôt frigorifique ns NC 

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues y 

compris les produits finis conditionnés (dépôt de), à 1 190m° 

1530-3 l’exception des établissements recevant du public. D 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

_13. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m°. 

Chlorofluorocarbures, halons et autres carbures et| 346L dont : 

hydrocarbures halogénés. — 284 L de R22 (à 

1185 2. Composants et appareils clos en exploitation, dépôts de remplacer par du R NC 

produits neufs ou régénérés, à l'exception des appareils de 502 avant 2015), 

compression et de réfrigération visés par la rubrique 2920. — 62 L de R494 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés 1,7 m3 . 
de). de fuel domestique 

1432 2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : (alimentation du NC 

Représentant une capacité équivalente totale inférieure à 10 m3 ÉROupe Cl eÈne) 

Bois sec ou matériaux combustibles analogues, y compris 

les produits finis conditionnés (dépôt de), à l’exception des 70 m3 

1532 établissements recevant du public. palettes (500) NC 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 

2. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m°. 
Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, 390 m3 

produits alimentaires ou tout produit organique dégageant 6 silos extérieurs de 

160 des poussières inflammables, y compris les stockages sous volume 65 m3 NC 
me 65 m 

tente ou structure gonflable. h 

si le volume total de stockage est inférieur à 5 000 m3 shacun 

Combustion, à l'exclusion des installations visées par les 1MW 

2010 rubriques 167-C et 322-B-4. -3 fours fonctionnant DC 

LT au gaz surdes Hagnes.l. 7. 

  

-6- 

 



  

  
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à - | groupe | 
l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de lal électrogène (1 MW) | 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la | 

ifusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est : 
-inférieure à 2 MW 
  

19 kW dont : 

— 2 auto-laveuses de 
2kW, 

Accumulateurs (ateliers de charge d’). réception: de a S 
La Puissance maximale de courant continu utilisable pour cette palette de 6 KW et 1 NC 
opération étant inférieure à S0 kW 

2925 

chariot élévateur de 3 
KW, 
- au quai 

d'expédition:1  trans- 
palette de 6 kW           

  
À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) 
ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 
ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

        
  

Département Commune Section Numéro Surfaces 

lile et Vilaine Bréal sous Vitré B 762 400 m° 

838 2 919 m° 

839 2 219 m° 

846 984 m° 

851 23 101 m° 

859 48 m° 

MAYENNE LA GRAVELLE ZA 91 4811 m 

TOTAL 34 482 m°   
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

  

 



CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’'AUTORISATION 

ARTICEE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 
relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

° des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

-__ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.51L1-1 du code de l'environnement. :-.. es een een ss ae pete game ane à



Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des instailations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et ies prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'instailations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur Le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : ee RE 
| Contréles!à effectuer 
] —1 

| Rejets atmosphériques Tous les ans 

Périodicité du contrôle 

  

  

  

| Rejets des eaux résiduaires 
- MES, DCO, P,N - Tous les mois 

|- DBOS - Tous les trimestres 

|- hydrocarbures - Tous les ans 
Epandage : effluents 
- pH, matière sèche (en %}, matière organique - avant chaque campagne 

Î(en %), azote global, azote ammoniacal (en 

NH), rapport C/N, phosphore (P205) total, 

potassium (K20) total, calcium (CaO) total, 

| magnésium (MgO) total et oligo-éléments 

i- Éléments traces métalliques: cadmium, - tous les 2 ans 

i chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc, 

1 chrome+cuivre+nickel+zinc 

  

    

{- Composés traces organiques - tous les 5 ans 

| total des 7 principaux PCB1 fluoranthène, 
’ | benzo(a)pyrène 

Wien |1PCB 28, 52,101, 118,138,153,180 

  

En LE
 

  

ÿ : | Epandage : sols 

“1- granulométrie, pH, matière sèche (en %), - état initial dans la 1°° année pour toute 

matière organique (en %), azote global, azote nouvelle parcelle ajoutée au plan 

ammoniacal (en NH4), rapport C/N, d'épandage puis tous les ans et après 

| phosphore (P205) échangeable, potassium l'ultime épandage (sauf granulométrie) 
J(K20). échangeable calcium  (CaO)}. is 4. 4 Li iseen enne umeouss on à 

"| échangeable, magnésium (MgO) échangeable | | 
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1 année pour toute 

  

  

  

  

  

  

  

    

    

    

      

' - oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), - état initial dans la 
| éléments traces métailiques(cadmium, nouvelle parcelle ajoutée au plan 

| chrome, cuivre, mercure, nickel, plomb, zinc), d'épandage puis tous les 10 ans et après 

Î l'ultime épandage 
l ; 

ke $ { Niveaux sonores Tous les 3 ans 
EE —_ 1 

Articles ; Documents à transmettre [ER : Périodicités / échéances Æ| 

115.4 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

8429 RSDE À Rapport de la campagne de 1/12/2013 

FSC surveillance initiale 
843 RSDE : résu ltats mensuels de la campagne de mensuel 

surveillance initiale 

92,2 Éanx : Peters :résultatside l'auto Mensuels et trimestriels selon les paramètres 
ae surveillance [ es _ _ 

934 : Fonte tÉsuiestesnrenreseentset Selon périodicité indiquée dans tableau ci-dessus 

924% | = Bilan épandage annuel 

941 Bilans et rapports annuels Annuel 

LS "| Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

943 Bilan quadriennal 1/03/2017       
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

des meilleures technologies disponibles (établissement LED), le développement de techniques de valorisation, la 

collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 

rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer plemement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 
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ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’émplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

- _Jes voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à 

la demande de l’inspection des installations classées. 

Les.incidents ayant entraîné le fonctionnement. d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les .causes.de … 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
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Conduits et installations raccordées 

    

  

  

  

        

e Tir : 5 

24 " A P Î Puissance ou capacité Combustible ï Autres caracikristiques 
CSD SREUERTAC COPIES SN Re DEP ENE En 

1 Four ligne 2 800 KW Gaz propane Marque GOUET 

2 Four ligne 3 800 KW Gaz propane Marque GOUET 

3 Four ligne 4 800 KW Gaz propane Marque GOUET 

4 jour IMW - 
électrogène 

S Silos de farine 30 KW A vis       
  

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

| Han Diamètre Étaominalen FVitesse mini d'éjection en | 
ein Em _ _Nnyh pis ! 

iuit N° 1 ï 10 03 16.5 5 
__Couduit N73 PATES 10 03 16.5 5 

N°3 | 10 03 16.5 5 
HIN° 4 : Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

[7 Cendui N°S Sri Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 

étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins} et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

    
  

  
  

à une teneur en O; ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

    

os ayN a Condurt n°1 | Cosduit n° FR Conduit n°4 

Poussières 20 mg/Nm3 20 mg/Nm3 20 myNm3 

INO: en équivalent No ; 400 mg/Nm3 400 mg/Nm3 400 mg/Nm3 

S@ | 5 mg/Nm3 5 mg/Nm3 5 mg/Nm3 

[COT ; ! 50 mg/Nm3 (COT) 50 mg/Nm3 (COT) 50 mg/Nm3 (COT)     
  

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 

l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

    

  

  

[Elus tn gt) À Conduit N°: | CondutN°2 | ConuiN | 

es RD ; 03 03 03 

NO: en fqui alent NO; 6.6 6.6 6.6 

008 vos [0 00 
EL DU os | 08 | 08 À 

  

          

.143-



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avérent pas liés à la lutte contre.un incendie ou aux exercices de secours, sont 

limités à 14 900 m3 par an. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’Article 4.3.1. ou non conforme 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

les secteurs collectés et les réseaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEÏLLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un noste de rommande. I eur entretien préventifet.leur mise #2 fonctionnement.sant définis par consigne. …. . 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux pluviales, 

les eaux usées en provenance des ateliers de fabrication, les eaux pluviales de voirie susceptibles d'être 

chargées en matière organique, 

- les eaux usées sanitaires. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Le rejets des eaux du site doit faire l’objet d’une convention avec Vitré Communauté. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être poiluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 

de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ME NE en DRE A € moe ete nee Ge mt Sas FR et done aie mie tas 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 

présent arrêté 
N°1 : 2 bassins tampon de la ZA le Relais 

  

Coordonnées (Lambert 11 étendu) X=347 872 Y=2 348 220 
  

Nature des effluents 
eaux domestiques, de lavage des ustensiles, du 

nettoyage en place, du lavage des locaux 
  

Débit maximal journalier (mi) 30 m3/ 
  

Débit maximum horaire( m°/h) 2,5 m3/h 
  

Exutoire du rejet Ruisseau de la ZA le Relais 
  

Traitement avant rejet Station biologique de 2004 au sud-ouest de la propriété 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Ruisseau de la ZA le Relais, affluent du ruisseau du 

Moulin du bois 
  

  

Point de rejet_ interne à l’établissement N°2 : 2 bassins tampon de la ZA le Relais 
  

Coordonnées ou autre repérage cartographique (Lambert 

IL étendu) 
X=347 872 Y=2 348 220 

  

Nature des effluents Eaux pluviales 
  

Débit maximal journalier (m°/j) 264 m3/ 
  

Débit maximum horaire( m°/h) 11 m3/h (soit 20 L/s selon SDAGE) 
  

Exutoire du rejet Ruisseau de la ZA le Relais 
  

Bassin n°1 stockage, bassin n°2 avec 

débourbeur/séparateur à hydrocarbures 

Convention établie par Vitré Communauté en janvier 

2011 

Traitement avant rejet 
  

Conditions de raccordement       
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1: Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Hs doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 
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Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 

d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : 30 °C 

PH : compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OU DANS UNE STATION D’EPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Débit maximal de référence Maximal : 30m3/j 
: : Ffux ireximal 

Be n Conce res - Jsoumalion(kg;5) 1 
maxymnle (g/L) * Hiuximaxitial 

nu : spécifique 

PH : : Entre 5,5 et 8,5 u 

| Température TRE <30°C - 

[NES 3 50 15 
[BHO 25 0.75 

DECO | FE 90 2.7 
Fhosphure tal 2 0.06 
Axote total LT 10 03 
Hydrocarhures î 10 03     
  

Les valeurs limites ci-dessus pourront être révisées à tout moment, en fonction de l’état de la masse d’eau en aval 

du rejet. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

. déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par ie présent arrêté. 
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 

des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 

valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

jParametre | |. Concentations instantandes (mg) 
INCORETERNRET NEE 300 

à i 100 

10   

  

  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de 19 669 m2. 

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 3L/s. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l'environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 
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Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 

l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

Penvironnement. 

Les pneumatiques usagés sont pérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d'élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour 

Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 

543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques. d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 

L. 541-] du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

1] fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L'INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

Pétablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des. registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’'importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

-19—



ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  
    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Rp 

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets l 

D OT CT À 7 7 |Provenant de la transformation d'aliments d’origme 
| 02 02 03 animale-matières impropres à la consommation ou la 

Ï transformation 
T 

| | 02 02 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

| Déchets provenant de la préparation et de la 

| 02 03 04 transformation des céréales, impropres à la 

| consommation 

150101 Emballages en papier/carton 

Déchets non dangereux L 
150102 Emballages en matières plastiques 

| 15 01 03 Palettes 

LT | Gaz en récipient sous pression ne comprenant pas de 
16 05 05 | : 

b ï produits dangereux (aérosols) 

! 20 01 30 Détergents ne contenant pas de substances dangereuses 
: == _] 

20 01 40 Autres métaux 

| i 13 02 08 Autres huiles moteur 

| { | 2006121 Tubes fluorescents 

Déchets dangereux = —_____ 
20 01 13 Soivants 

20 01 34 Piles et accumulateurs 
mn + 1         

  

TITRE 6. PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

[| Niveaude brux anbiat F1 y à en | Li nef j 1 

cxistant dans les zones à. ! Eva gence admissfbie nour la période fus FE ne Ses 
énerecacc réslememtée ©! ellentée 7hà22h sauf dimanches et 2 ha 7 “e Ne 15 

(incluant le brutde | jours fériés AP Tee 
Vételissemont) 1 2 

Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE. DE JOUR © PERIODE DE NUTI 
Allani de Ÿh à 22h Allant dé 22h à Th 

(sauf imanches et jours feiês) (ainsi que dimanches ct jours férrés) 

70 dB(A} 60 dB(A)       
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

TITRE 7 - PREVI] TION DES RISQU 8  TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou.indirectes.sur.les.intérêts.mentionnés à l'article I. 
511-1 du code de l’environnement. 
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sans 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés sont les suivantes : 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

[installsäons D 7 Risque Incendie 7 TRisque Explosion 7 FRisque Chmique | 
| Silos de stnckage des farines | x 

| Chambre MG SE x 
Stock MP x x 
{Stockage Propane ee x x 
se op : x x 

X x 

x x 

x X 

x 
  

  

  

  

  

    

  

      
x
x
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|
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|
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  a a Sn [té ï   
  

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux à risques incendie sont protégés par des parois coupe-feu 2h et portes coupe-feu. Il s’agit : 

- des salles des machines, 

- de l’atelier de maintenance, 

- du local du transformateur. 

Les cloisons des ateliers de fabrication et les chambres froides de stockage sont en panneaux sandwich de qualité 
Nr DES non De men De Re na ee etat eee 8 
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L'ossature métallique a une stabilité au feu de 30 minutes, ce qui permet l’évacuation de la totalité du personnel en 
cas de sinistre. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

Pour ce qui concerne les locaux d’entreposage et de charges d’accumulateurs, des dispositions spécifiques sont 
indiquées au titre 8 du présent arrêté 

ARTICLE 7.2.2. CHAUFFERIE(S) 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 
d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 

bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré ET120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 
combustible ; 

un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d’alerte d'efficacité équivalente. 

ARTICLE 7.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS - AMENAGEMENT DES ACCES 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 
en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’installation. 

ARTICLE 7.2.4. DESENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 

utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local, 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 
comprise entre 1 et 6 m? est prévue pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 
à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 
caractéristiques suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 

d'ouverture en position d'aération.  _. .. OL. eo . . 
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°?) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°) pour des altitudes supérieures à 4006 mètres et inférieures ou égales à 
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800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sor* de la 

classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant Paccumulation de la neige. 

- classe de température ambiante T(00). 

- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 

cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

-_ d’une réserve d’eau constituée : 
- d'une bâche de 360 m3 située en limite Est du site, équipée pour le pompage, 

- d'une réserve de 240 m3 implantée au nord du site de Brialys, 

- de l’étang de « La Cassée », réserve de plus de 2 000 m°, situé à 500 m du site et aménagé pour le pompage. 

- Un réseau de sprincklage branché sur une réserve de 500m3 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 

du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 

vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage nature! ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans les locaux de Brialys, à proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien 

signalé, permettant de couper l’alimentation électrique. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 

minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 

l'utilisation de chapeaux est interdite). 
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ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

L’usihe est équipée d’un système de détection incendie. La détection couvre tous les combles de la fabrication, 

ainsi que les siockages des matières premières, des emballages ; les locaux techniques, les bureaux ainsi que les 

vestiaires. 
En cas de détection, l’alarme est automatiquement transmise sur les téléphones portables des responsables. 

Un détecteur de fuite de gaz ou de liquide est installée au droit du stockage de fuel, enclenchant une mise en 

sécurité des installations. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 

et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

Le système d’extinction automatique d’incendie est installé et entretenu régulièrement conformément aux 

référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

A proximité du site, il existe une antenne de télécommunication dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- hauteur : 50m 

- structure : métallique 

- paratonnerre à tige d’une hauteur de 3m. 

Le dispositif complémentaire installé suite à l’étude foudre réalisée en 2002 protège la partie Nord et Ouest du 

bâtiment. Ce dispositif a les caractéristiques suivantes : 

- protection de niveau TT, 

-__ conforme à la norme NF 14 100. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.3, RETENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 

ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

EL. Pour les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

-25-



IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recucillir les eaux de 

lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 

par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 

dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe. à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 

recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et 

d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 

confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées (selon les 

résultats d’analyse). 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de 

feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

Conformément aux référentiels en vigueur, exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place, notamment : 

-_ les dispositifs incendie : détection d’incendie et d’alarme, de mise en sécurité des installations, de ventilation 

mécanique, d’évacuation d'urgence : ] fois/an ; 

- les installations électriques, les appareils et les armoires électriques : 1 fois/an ; 

- les fours : 2 fois/an ; 

las équipements sous pression-:1fois/an ; . D 

- les installations frigorifiques : entretien trimestriel et visite de contrôle annuelle ; 
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détection du taux d’oxygènc dans le local à fabrication utilisant l’azote et la détection de gaz à la chaufferie | 

fois/an. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

La direction fait procéder à : 

un lavage des ustensiles : quotidien ; 

un lavage des locaux quotidien avec l’auto-laveuse et en fin de semaine par l’équipe de production, 

un nettoyage en place. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'obligation du “permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et 

le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

Des consignes de sécurité sont affichées aux postes présentant un risque spécifique tels que le local lessiviels ou le 

dépotage des produits. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. REGLES GENERALES 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses boues, issues du traitement biologique interne de ses 

effluents sur les parcelles dont les relevés parcellaires et le plan figurent en annexe au présent arrêté. 

Les parcelles concernées sont situées sur les communes de Bréal-sous-Vitré (35), Le Pertre (35), La Gravelle (53) 

et Saint-Cyr-le-Gravelais (53) et représentent 110 hectares pour une seule exploitation dont les parcelles sont aptes 
à l’épandage dans les limites permettant l’équilibre de la fertilisation. 

Les terrains de classe 1 représentent une superficie de 65,98 ha où l’épandage n’est autorisé qu’en période 

de déficit hydrique. 

Les terrains de classe 2 représentent une superficie de 34,43 ha où l’épandage est possible toute l’année. 

Ces épandages ont lieu sous réserve du respect des périodes autorisées au paragraphe 8.1.7. 

Toute modification ou extension du périmètre d'épandage doit faire l’objet, au préalable, d’un dossier établi 

conformément à l’article R512-33 du code de l’environnement. 

L’épandage de déchets sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par : 
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les articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 

Parrêté préfectoral en cours de validité relatif au programme d’actions à mettre en œuvre en vue de la 

protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole. 

En cas de surplus momentané et exceptionnel de déchets et/ou d’effluents ou en cas d’impossibilité temporaire de 

se conformer aux dispositions du présent arrêté, l’exploitant met en œuvre des filières alternatives d'élimination ou 

de valorisation. 

En particulier, l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

- Producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 

- Producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Hs comportent a minima : 

- Les noms ou dénominations sociale, adresses, signatures des parties prenantes 

- La liste des parcelles concernées par épandage industriel 

- La référence de l’arrêté préfectoral d’autorisation d'épandage 

- L'engagement écrit du producteur à épandre dans les règles 

- Les modalités d’information réciproques des parties prenantes sur les épandages à réaliser 

Le contrat sera révisé à chaque modification de données. 

En cas de cessation d’épandage sur une parcelle, l'exploitant : 

- réalise les analyses de sols conformément à l’article 9.2.4.2.2 

- informe le maire de la commune concernée du retrait de la parcelle du périmètre d’épandage 

- transmet le justificatif au préfet lors de l’envoi du bilan agronomique annuel 

ARTICLE 8.1.2. ORIGINE DES DECHETS A EPANDRE 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement de boues issues du traitement des eaux usées. 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu. 

ARTICLE 8.1.3. CARACTERISTIQUES DE L’EPANDAGE 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l’AM du 2 février 1998, qui 

doit montrer en particulier l’innocuité (dans les conditions d'emplois) et l’intérêt agronomique des produits 

épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d’épandage et les modalités de sa réalisation. 

Les déchets à épandre présenteront les caractéristiques maximales suivantes : 

  

e déchet ou l’effluent épandu doit respecter en concentration et en flux! 

umulé les limites prévues au tableau 1a de l’annexe VITI-a de l’arrêté 

d . inistériel du 2/02/98 modifié. 

Eléments traces métalliques [En outre, pour les pâturages ou les sols de PH inférieurs à 6, le flux cumulé sur une 
durée de 10 ans apporté par les déchets ou les effluents doit respecter les valeursl 
limites figurant au tableau 3 de l’annexe VII-a de l’arrêté ministériel du 2/02/98 

modifié. 

Le déchet ou l’effluent épandu doit respecter en concentration et en flux cumulé} 

Eléments traces orgamiques Îles limites préVues au tableau 1b de l’annexe VII-a de l’arrêté ministériel dul 

  

  

  

    
L2/02/98 modifié 

léments pathogènes Aucun 

olume : 500 m3/an 

Siccité : 7% 

[Matières fertilisantes Effluent asse : 35t MS/an 

Flux maximal annuel ou Déchet otasse (exprimée en K20) : 147 kg/an 
zote (exprimée en N) : 3826 kg/an 

hosphore (exprimée en P2OS) : 1036 kg/an 

'aramêtres physiko- 
e e pH des effluents épandus doit être compris entre 6.5 et 8.5 

himiques 
jus (autres  qüe 
  

Re Aucun 
ceux listés à l'annexe VIT-a     
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ARTICLE 8.1.4. CARACTERISTIQUES DES SOLS 

Les déchets ne peuvent pas être épandus si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l’une 

des valeurs limites figurant au tableau 2 de Pannexe VIl-a de l’arrêté ministériel du 2/02/98 modifié. 

Les déchets effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf 

lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

le pH du sol est supérieur à 5 

- la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6 ; 
- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de l'annexe VIT a 

de l’arrêté ministériel du 2/02/98 modifié. 

ARTICLE 8.1.5. QUANTITE MAXIMALE ANNUELLE A EPANDRE A L’HECTARE 

La fertilisation en azote et en phosphore ne doit pas conduire à des apports excessifs. L'équilibre de {a fertilisation 

doit être recherchée. 

Les quantités et Les doses à épandre sont définies sous la responsabilité de l’exploitant. Ce dernier doit appliquer les 

derniers textes en vigueur, notamment les référentiels régionaux de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation 

azotée pour la région Bretagne et pour la région Loire-Atlantique. 

D'une part, la surface agricole épandable de chaque exploitation mettant des terres à disposition du plan d'épandage 

de la société BRIALYS : 

ne doit pas recevoir plus de 170 kg d'azote d'origine animale par hectare de SDN! et par an (parcelles hors 

ZAC), dans la limite de la capacité d'épuration du périmètre d'épandage ; 
ne doit pas recevoir plus de 210 kg d'azote de toutes origines confondues par hectare de SAUS et par an 
(parcelles en ZAC), dans la limite de la capacité d'épuration du périmètre d'épandage ; 

ISDN = Surface Directive Nitrate (surface potentiellement épandable + surface pâturée — recevant des déjections animales — non épandable) 

2ZAC = Zone d'Action Complémentaire (zone située en zone Vulnérable où il y a limitation des extensions d'élevage, limitation des apports azotés de toutes 
origines confondues et limitation des fuites par lessivage avec un couvert végétal hivernal) 
3SAU = Surface Agricole Utile 

D'autre part, l'équilibre doit être respecté entre la capacité d'épuration du périmètre d'épandage et le flux produit par 

les effluents et/ou déchets, sur les paramètres phosphore et potasse. 

Les doses d’apport sont déterminées en fonction : 

du type de culture et de l’objectif réaliste de rendement, 

- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous 

apports confondus. 

des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 

- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 
de l’état hydrique du sol, 

de la fréquence des apports sur une même année ou à l’échelle d’une succession de cultures sur plusieurs 
années. 

- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

En tout état de cause, la dose d’apport d’azote (exprimée en azote global) à la parcelle ne doit pas dépasser, compte 
tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les valeurs suivantes : 

- 350 kg/ha/an sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production ; 

- 200 kg/ha/an sur les autres cultures (sauf légumineuses), 

Synthèse du plan d'épandage 

Sous réserve du respect du calendrier d'épandage et des dispositions relatives à l'équilibre de la fertilisation et à la 

limitation des risques de ruissellement et de lessivage des sols et au regard des hypothèses de calcul retenues et des 

surfaces aptes à l'épandage, la synthèse du plan d'épandage permet d'atteindre les marges de sécurité suivantes en 
terme de fertilisation : 

  

Bilan du plan dépendant = # LE Nügaro 50; (kiran)| K:0 (ea 

LE dpori LL d'épiiatiens dé pétihÈte ne CE Ce EN Ent 6 Di ave er ÊT ms fi 
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Apport par le projei : 3 826 1 036 147 
  

        Marge de sécurité 2375 135 2 745     

ARTICLE 8.1.6. DISPOSITIFS D’'ENTREPOSAGE ET DEPOTS TEMPORAIRES 

Les dispositifs permanents d’entreposage de déchets sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l’épandage 

est soit impossible, soit interdit par la réglementation et/ou par l’étude préalable. Ils sont situés sur le site de 

production ou sur un site déporté à l’extérieur clairement identifié et accessible à tout moment à l’exploitant 

producteur de déchets. 

Le site dispose d’un silo souple d'un volume de 300 m3 (représentant environ 6 mois de. forte activité). 

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le 

voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Ils doivent notamment 

être équipés d'un aérateur afin d'homogénéiser les effluents avant épandage et limiter les nuisances olfactives. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposage est interdit. 

Les ouvrages d’entreposage à Pair libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de déchets et/ou d’effluents sur la parcelle d’épandage n’est pas autorisé. 

ARTICLE 8.1.7. PERIODES D’INTERDICTION 

L’épandage est interdit notamment: 

pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des déchets 

solides, 

= pendant les périodes de forte pluviosité et les périodes où il existe un risque d’inondation, 

en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées, 

- sur les terrains à forte pente dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage, 

à l’aide de dispositifs d’aéro aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles 

de contenir des micro-organismes pathogènes. 

En outre, les calendriers d’interdiction d'épandage, définis dans les arrêtés préfectoraux en vigueur relatifs au 

programme d’actions à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 

d’origine agricole, doivent être respectés. 

ARTICLE 8.1.8. MODALITES D’EPANDAGE 

Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les 

déchets et d’éviter toute pollution des eaux. 

Elles sont réalisées sous la responsabilité de l’exploitant, producteur des déchets qui doit mettre en œuvre un 

dispositif de surveillance afin de vérifier qu’elles répondent aux exigences réglementaires. 

Les périodes d’épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

- à assurer l’apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports 

de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 

percolation rapide ; 

- à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 

présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sof, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée 

sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d’eaux 

souterraines ne puissent se produire. 

Les boues seront enfouies sous 12 heures par une façon culturale ou par enfouissement direct. 
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Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 1321-72 du Code de la Santé Publique, l’épandage 

de déchets respecte les distances et délais minima préVus au tableau de l’annexe VII-b de l’arrêté ministériel du 2 
février 1998 modifié. à savoir par département pour des pentes inférieures à 7% : 

  

  

  

  

  

  

  

Naturé des activités à protéger Ille et Vilaine : Mayenne 

Eaux de surface >35 met >10 m si bande enherbée >35m 

Forages et puits >35 m >35m 

Points d’alimentation en eau potable -  >S0m 

Sol gelé interdit interdit 

Sol enneigé interdit interdit 

[Nature des activités à protéger élai Minimum Domaine d'application 
  

Trois semaines avant la remise àl 

l'herbe des animaux ou de la 

récolte de cultures fourragères 

Six semaines avant la remise à 

l'herbe des animaux ou de laAutres cas 

récolte des cultures fourragères 

En cas d'absence de risque lié à la 

présence d'agents pathogènes 
  Herbages ou culture fourragères. 

  

Terrain affectés à des cultures] 

maraîchères ou fruitières à l'exception 

des cultures d'arbres fruitiers. 

Terrains destinés ou affectés à deslDix mois avant la récolte etlEn cas d'absence de risque lié à Id 

Pas d'épandage pendant la période! 

de végétation 

  

      cultures maraîchères ou fruitières, enlpendant la récolte elle-même. résence d'agents pathogènes. 
contact avec les sols, ou susceptiblesiDix-huit mois avant la récolte et, ! 

d'être consommés à l'état cru. endant la récolte elle-même. Uires as.       
ARTICLE 8.1.9. PROGRAMME PREVISIONNEL ANNUEL 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au 
plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, avec la caractérisation des systèmes de 

culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) et les plans de fumure prévisionnels 
de ces parcelles établis par les prêteurs; 

- une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe VII c de l’arrêté ministériel du 2 février 

1998 modifié (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en fonction de l'étude préalable ; 

- une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 

agronomique...) ; 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage par unité 

culturale….) : 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce document doit permettre la justification, au travers d'une gestion prévisionnelle des épandages, de la 

valorisation des effluents et/ou déchets produits par l'établissement en respectant l'ensemble des contraintes 

réglementaires, notamment celles liées aux interdictions d'épandage et des contraintes résultant des études 
préalables, notamment liées aux impossibilités d'épandage et au respect des doses d'apport. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

-31-



ARTICLE 8.1.10. FILIERE AËTERNATIVE 

En cas de défaillance de la filière d’épandage des boues, liée à une pollution accidentelle des boues, ou si la filière 

agricole n’accepte plus la totalité des boues produites, Brialys fera appel à une entreprise qui assurera le pompage, 

le transport et le traitement biologique. L'exploitant devra être en mesure de justifier sa capacité à mettre en œuvre 

cette filière alternative. 

CHAPITRE 8.2 RECHERCHE ET REDUCTION DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
DANS L'EAU 

ARTICLE 8.2.1. DETERMINATION DES SUBSTANCES DANGEREUSES DEVANT ETRE SUIVIES 

Conformément à la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 

nationale RSDE, la liste des substances dangereuses devant être suivies est déterminée selon le secteur d’activité de 

Brialys. Elle est jointe en annexe 1. 

ARTICLE 8.2.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET 

D’ANALYSES 

a) Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 

l'annexe 2 du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la 

deuxième phase de l’action nationale RSDE. 

b) Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la norme 

NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

c} L’exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il aura 

choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire remplit 

bien les dispositions de l’annexe 2 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d’analyse de substances dans la matrice 

« eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation 

b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 

industriels ; 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pour l’analyse des 

substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2.2 de l’annexe 2 du présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 2.5 de l’annexe 2 du présent 

arrêté. 

d} Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu’il aura établies 

démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 2 du présent arrêté et préciser les 

modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations 

classées avant le 1° janvier 2013 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 

d'échantillonnage qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

e) Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l’industriel par arrêté préfectoral sur des 

substances Visées dans le présént arrêté peuvent se substituer à certaines mésures visées dans je présent arrêté, sous 

réserve du respect des conditions suivantes : 
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- la fréquencc de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée : 

-les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de l'annexe 
2, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 8.2.3. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Article 8.2.3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1” février 2013, le programme de surveillance aux points de rejet des 

effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

effluents rejetés après traitement station interne dans les bassins tampon de 
Points de mesuie - . LL | 

‘ Rte den la zone artisanale gérés par Vitré Communauté 

  

  

  

Liste des substances dangrreuses . substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté 

Périodicité des mesutes 1 mesure par mois pendant 6 mois 

Durée de chaque prélevement 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation       
  

Dans le cas des substances en italique, après 3 mesures contrôlées niveau 2 par l’INERIS, celles qui n’auront 

pas été détectées (la concentration est inférieure à la limite de détection) pourront faire l’objet d’une demande 

d’arrêt de surveillance auprès de l’inspection des installations classées. La demande devra être accompagnée d’un 
rapport circonstancié (cf contenu du rapport de synthèse). 

Article 8.2.3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L’exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° avril 2014, un rapport de 
synthèse de la surveillance initiale devant comprendre les éléments ci-dessous complétés par la note DGPR du 27 

avril 2011: 

-un tableau récapitulatif des mesures comprenant : 

- pour chaque campagne de mesure : le débit journalier de chaque prélèvement 

- pour chaque substance : sa concentration, son flux et les incertitudes qui leurs sont liées pour chacune des 

mesures réalisées. Doivent également être fournis les concentrations minimale, maximale et moyenne 

relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen (avec les 
incertitudes) et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

- l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

- Pensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 

possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant met en évidence la possibilité d'arrêter la 

surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre 
que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d’eau potable), 

- l'extrait de l’état récapitulatif des données (via l’INERIS). 
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Article 8.2.3.3. Critères de maintien de surveillance d’une substance 

Afin de déterminer les substances qui seront maintenues en surveillance pérenne, plusieurs critères doivent être 

examinés. Les 3 critères sont à examiner dans l’ordre qui suit. Dès qu'un critère est satisfait, la substance est 

maintenue en surveillance pérenne. 

}- si la substance a été contrôlée niveau 2 et qualifiée « d’incorrecte rédhibitoire » par l’INERIS (cf. extrait 

récapitulatif des données de l’INERIS). 

2- si le flux journalier moyen émis est supérieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de 

l’annexe 2 de la note du 27 avril 201] (reprise dans l’annexe 1} (avec prise en compte de l'étendue de 

l'incertitude sur la mesure). 

Nota : Il s’agira du flux journalier moyen net si l’exploitant démontre la contamination du milieu en amont. 

3- si le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l’annexe 2 de 

la note du 27 avril 2011, et si la concentration moyenne est supérieure à 10*NQE (norme de qualité 

environnementale figurant dans l’annexe 1 renvoyant à l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié par les arrêtés du 8 

juillet 2010 et du 28 juillet 2011). 

Article 8.2.3.4. Critères d'obligation d’un programme d’action pour les substances en surveillance pérenne 

Les substances, maintenues en surveillance pérenne selon les critères établis à l’alinéa 3.3 ci-dessus, feront l’objet 

d’une obligation de programme d’action si le flux journalier moyen émis est supérieur à la valeur figurant dans 

la colonne B du tableau de l’annexe 1 (avec prise en compte de l’étendue de l’incertitude sur la mesure). 

Nota : Il s’agira du flux journalier moyen net si l’exploitant démontre la contamination du milieu en amont. 

Les modalités de cette obligation de programme d’action feront l’objet de prescriptions complémentaires suite à la 

validation du rapport de surveillance initiale par l’inspection des installations classées. 

L’annexe 1 du présent arrêté reprend pour le site, par substance : la limite de quantification que le laboratoire doit 

atteindre, les valeurs de la colonne A du tableau de l’annexe 2 de la note du 27 avril 2011 et la valeur de 10*NQE à 

laquelle est comparée la concentration moyenne. 

ARTICLE 8.2.4. REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS- DECLARATION DES DONNEES RELATIVES À LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de 

l’environnement prévu à cet effet (http://rsde.ineris.fr} et sont transmis mensuellement à l’inspection des 

installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

La déclaration sur le site de l’INERIS est obligatoire, il est préférable qu’eile soit faite au fil de l’eau ; l’exploitant 

ayant l’obligation de transmettre l’extrait récapitulatif des données RSDE de l’INERIS à l'inspection des 

installations classées avec le rapport de surveillance initiale. 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLES 

Article 8.3.1.1. Implantation - Aménagement 

8.3.1.1.1 Règles d'implantation — Stockage en réservoirs fixes 

a) Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale à 15 tonnes doit être 

implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des 

soupapes des réservoirs et les limites de propriété. Si la capacité déclarée du stockage dépasse 15 tonnes, cette 

distance est portée à 7,5 mètres. Dans le cas d'un d'une installation existante, déclarée avant la date de publication 

du présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois, la distance entre les orifices d'évacuation à l'air libre 

des sounapes des réservoirs et les limites de nropriété est d'anmoins $.mèêtres quelqne.sait la capacité du résersoir… 
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b) Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre 

des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent également être observées à la date de 

déclaration en préfecture, selon la capacité déclarée de chaque réservoir : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

CAPACITÉ DÉCLARLE (C) EN LONNESDE € HAGUE JR n. o » ta 
RÉSERVOIR 6<C<r 15 11$<C <= 25) 35 <C<5$0, 

Limite la plus proche des voies de communication routières à grande 

Lirculation, des routes nationales non classées en route à grande 

circulation et des chemins départementaux, des voies urbaines situées à 6 10 20 

J'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de 

desserte de l'établissement et des voies navigables 

ERP Jre à 4e catégorie suivants : établissements hospitaliers ou de 
soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, colonies de 55 25 75 

vacances, établissements de culte, les musées et les immeubles de 

rande hauteur 

Autres ERP de 1re à de catégorie et ERP de 5e catégorie 10 20 60 

Ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation 5 7,5 10 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquides 7,5 7,5 10 

Appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés 9 9 9 

Aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou 10 ‘ 10 10 

comburantes 

Bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré 10 10 10 

d'hydrocarbures liquides 

Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides 10 10 20 

Parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides 3 3 7             
Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs enterrés ou sous-talus 

conformément aux dispositions du présent arrêté. Elles peuvent être réduites de moitié dans le cas de réservoirs 

aériens séparés des emplacements concernés par un mur plein en matériau de classe A1 (incombustible) et R. 120 

(stable au feu de degré deux heures), dont la hauteur excède de 6,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de 

l'orifice de la soupape et dont la longueur est telle que les distances du tableau soient respectées en le contournant. 

8.3.1.1.2 Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous du stockage 

Le stockage de réservoirs mobiles ou fixes ne doit pas surmonter ou être surmonté de locaux habités ou occupés par 
des tiers. 

8.3.1.1.3 Accessibilité au stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et 

de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut 

de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés si le stockage est à l'intérieur 

d'un bâtiment. 

8.3.1.14 Ventilation 

Dans le cas d'un stockage en local fermé, et sans préjudice des dispositions du code du travail. le local abritant les 

réservoirs mobiles ou fixes doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphère explosive. Le 

débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés 

par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus de faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

ué manière à favoriser ad maximum l'ascension ei id uispersion dés gaz de éombüstion dans l'älmospnère (par 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 
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8.3.1.1.5 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur prise pour 

l'exécution des dispositions du livre [1 du code du travail (titre 111 : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce 

qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques. 

8.3.11.6 Mise à la terre des équipements : 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs fixes, à l'exception des réservoirs enterrés sous protection cathodique, doivent être mis 

à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L'installation doit permettre le 

branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitaitleur avec le réservoir fixe. 

8.3.1.1.7 Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à 

maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de mise en oeuvre 

de ces dispositifs. 

83.118 Aménagement des stockages - Stockage en réservoirs fixes aériens 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins 

de son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits de sorte 

à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées 

pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la 

génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à 

plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les effets thermiques 

susceptibles de provoquer le flambement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit 

cependant pas affecter les soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir 
fixe aérien raccordé. 
Toutes les vannes doivent être aisément manoeuvrables par le personnel. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et l'importance du 

dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour permettre la réalisation 

aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. Cette distance ne peut pas être inférieure au 

demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou placés dans une fosse construite en béton ou 

maçonnerie. Les réservoirs enterrés (en fosse ou autres) ou sous-talus doivent être protégés et mis en place 

conformément à la réglementation en vigueur relative aux équipements sous pression de sorte à prévenir les 

agressions mécaniques et à éviter la présence d'espaces vides susceptibles de se transformer en poche de gaz. Le 

réservoir doit être entièrement recouvert. L'exploitant détient des justificatifs de la conformité de la mise en place et 
de la protection des réservoirs enterrés, sous-talus ou en fosse, et les conserve à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

La fosse ou la fouille ménagée pour recevoir le(s) réservoir(s)} doit être remblayée de façon à ne pas endommager le 

revêtement de protection contre la corrosion. Aucune canalisation étrangère au service du stockage (conduites 

d'eau, de gaz, d'électricité, d'air comprimé, etc.) ne doit se trouver soit à l'intérieur de la fosse contenant le(s) 

réservoir(s), soit à moins de 1 mètre des parois d'un réservoir enfoui. 

Ces réservoirs ne doivent pas être placés sous un passage desservant un bâtiment. En aucun cas, une cavité 

quelconque (cave, sous-sol, excavation..) ne devra se trouver sous un réservoir. 
2 aù Saber ne me ue 
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Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance minimale de | mètre des murs extérieurs ou des 
fondations d'un bâtiment. 

Toutefois, cette distance n'esi pas exigée si le réservoir est placé dans une fosse dont le mur, vis-à-vis du bâtiment, 
est parfaitement étanche. 

Les parois de deux réservoirs doivent être séparées d'une distance minimale suffisante pour permettre de manière 

aisée la mise en fosse et l'extraction de chacun des deux réservoirs. Cette distance ne peut être inférieure à 20 cm, 
mesurés horizontalement. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable. 

Ils doivent être amarrés et l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 
Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est interdit. 

Les robinetteries et les équipements des réservoirs doivent être placés soit hors du sol, soit dans un logement 
affleurant le sol et dont le volume est aussi réduit que possible, 

8.31.19 Installations annexes 

a) Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils 

d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il peut être en fosse, mais 
celle-ci doit être maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou tout autre 

procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs inflammables. En 

particulier la ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en 

gaz, placés au point bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la 

teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 
b) Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. Outre les 

équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller et réguler Ja 
température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz. 

Article 8.3.1.2. Exploitation - Entretien 

8.3.1.2.1 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

8.3.1.2.2 Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en l'absence 

de personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec 

porte verrouillable ou casiers verrouillables). 

Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à l'exception des 

soupapes, des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots maintenus verrouillés en 
dehors des nécessités du service. 

Dans la zone prévue à cet effet, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur (camion-citerne ou 

camion porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations de 
chargement ou de déchargement de produit. 

8.3.12.3 Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 

les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 
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Article 8.3.1.3. Risques 

8.3.1.3.1 Moyens de lutte contre l'incendie : 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur pour chaque type d'installation. 

Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services 

d'incendie et de secours. 

Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

- deux extincteurs à poudre ; 

- d'un poste d'eau (bouches, poteaux, …), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du stockage, ou de points 

d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à défendre ; 

- pour les réservoirs de capacité déclarée supérieure à 15 tonnes d'un système fixe d'arrosage raccordé ; 

Tous les matériels listés doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage de réservoir) doivent pouvoir être aussi utilisés en toute 

efficacité pour intervenir sur l'aire de ravitaillement par camions et sur l'aire d'inspection des camions, ou installés 

en supplément en cas d'impossibilité liée à la configuration du site. 

8.3.1.3.2 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en oeuvre, stocké ou utilisé, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives). Ce risque est signalé. (les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire partie de ce 

recensement). 
L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger 

correspondant à ces risques. 

83.133 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de 
rétention ; 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités nécessaires 

au fonctionnement de l'installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de 

vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mises en oeuvre, tant au niveau des équipements que de l'organisation, pour 

respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation, déclarée par l'exploitant et 

inscrite sur le récépissé de déclaration. 

Une autre consigne doit définir les modalités d'enregistrements des données permettant de démontrer a postériori 

que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 

Une consigne particulière doit être établie pour la mise en oeuvre ponctuelle du torchage d'un réservoir. 

8.3.1.3.4 Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements sous 

pression en vigueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant 

de l'installation doit disposer des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des 

équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes 

de mesures de niveaux, de pression ou de température. 
Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au Journal officiel, 

augmentée de quatre mois, et dans le cas d'une utilisation de gaz à l'état liquéfié, un dispositif d'arrêt d'urgence doit 

permettre de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz 

infammabie qui ÿ sont reliées. ’ DT U 
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Les tuyaneries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes 

automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à 
l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes permettant d'isoler 
chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 

dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle 
et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une 

sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison 

équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées 
dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé. 

8.3.135  Ravitailement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement 
pour le transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des 

réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 15 tonnes, et à au moins 5 mètres en cas de capacités 

supérieures. De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au 
transport des marchandises dangereuses. 

" Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %." 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à la 
réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations 
de ravitaillement. 
Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 (incombustible) où en 
revêtement bitumineux de type routier. 

CHAPITRE 8.4 DEPOT DE PAPIER ET CARTONS 

ARTICLE 8.4.1. IMPLANTATION 

Les limites du stockage sont implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement d'au minimum : 
- 15 mètres pour les installations d'un volume supérieur à 10 000 m° ; 

- 10 mètres pour les installations d'un volume inférieur à 10 000 m°. 

Le stockage peut être implanté à une distance inférieure de l'enceinte en cas de mise en place d'un mur coupe-feu, 

d'un rideau d'eau, d'un système d'extinction automatique. Les éléments de démonstration du respect des normes en 

vigueur les concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Le stockage est par 

ailleurs situé à plus de 15 mètres de tous les produits et installations susceptibles de produire des effets toxiques ou 
des explosions en cas d'incendie du stockage. 

ARTICLE 8.4.2. ACCESSIBILITE 

Article 8.4.2.1. Accessibilité des engins à proximité du stockage 

Une voie " engins “ au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du stockage. 
Cette voie "engins " respecte les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 15 

%; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu 

et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- la voie résiste à La force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
aucun obstacle n'est disposé entre le stockage et la voie engin. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre du 

stockage et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont 
d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son 
extrémité. 
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Article 8.4.2.2. Dépluvement des engins de secours à l'intérieur de l'établissement 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie " engins " de plus de 100 mètres linfaires 

dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 

- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 

hauteur libre que la voie " engins ". 

Article 8.4.2.3. Mise en station des échelles en vue d'appuyer un dispositif hydraulique en cas de stockage 

couvert 

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est desservie par au moins 

une voie "échelle " permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la 

pente au maximum de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu 

et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

- a distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle 

au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 80 

N/em°. 

Article 8.4.2.4, Mise en place des échelles en vue d'accès aux planchers en cas de stockage couvert 

Par ailleurs, pour tout dépôt couvert de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, une voie " échelle " 

permet d'accéder à des ouvertures. Cette voie échelle respecte les caractéristiques décrites au point ci-dessus. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 

présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou 

les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. [ls sont 

aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Article 8.4.2.5. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie " engins " ou " échelle ” est prévu : 
- pour un stockage couvert, un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large 

au minimum 
- pour un stockage extérieur, un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum permettant d'accéder en deux 

endroits différents au stockage en vue de l'atteindre quelles que soient les conditions de vent. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
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Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur Penvironnement. 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère. chargé de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Les mesures portent sur les rejets des conduits 1 à 3 dont les caractéristiques figurent au 3.2.2. Elles doivent être 
réalisées dans les 6 mois à compter de la notification du présent arrêté puis selon le tableau ci-dessous: 

    

  

  

  

    

[Paramètres ! Fréqnence | Enregistrem ent Ï Méthodes d'analises 

[Poussiéres annuel où | nommés 
SO: annuel oui normées 

NO en ‘en équivaient NO» annuel oui normées 

160 : annuel oui normées         
  

ARTICLE 9.22. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les analyses relatives aux eaux résiduaires doivent être réalisées dans les 6 mois à compter de la notification du 
présent arrêté puis selon les dispositions du tableau ci-dessous: 

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

    

  

Bic sn | AHto surveillance assurée par exploitant à MER] 
Nes e Éspe de suivi Périocicité de la inesure 

PH Interne 2 fois/semaine 

npéaue Interne 1 fois/jour 

|Débé M [Interne En continu 

| Interne 1 fois/mois 

Interne 1 fois/trimestre 

| Interne 1 fois/mois 

Externe 1 fois/mois 

; Externe 1 fois/mois 

Hydrvcabures | Externe 1 fois/an       

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 
prend en cémpte les types de déchets produits, les quantiés et les filières d'élimination iéténués. 
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ARTICLE 9.2.4, AUTOSURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

Les méthodes d’échartillonnage et d'analyse des sols et des effluents doivent être conformes à l'annexe Vlld de 

l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

Article 9.2.4.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. I est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classéus. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

les quantités de déchets et/ou effluents épandus par unité culturale, ainsi que les apports en azote et phosphore 

correspondants ; 

les dates d'épandage ; 

les parcelles réceptrices, leur surface et leur aptitude ; 
les cultures pratiquées ; 
le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents et/ou déchets, avec les dates de 

prélèvements et de mesures, ainsi que leur localisation ; 

lPidentification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d’épandage et des analyses. 

Le producteur des effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des produits (entreposage, 

transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux analyses réalisées. 

Ces informations sont transmises aux prêteurs de terre afin qu’ils les intègrent dans leurs bilans de fertilisation. 

Article 9.2.4.2. Auto surveillance des épandages 

92.421 Surveillance des déchets à épandre 

Le volume des déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les 

pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue périodiquement des analyses sur les effluents et’ou déchets épandus selon le protocole 

suivant : 

  

aramètres ‘ réquence 

H 

Matière organique (en %) 

[IN global 

IN ammoniacal (en NH4) 

  

  

  

  

  

Rapport C/N Avant chaque campagne.épandage 
hosphore total (en P,0:) 

[Potassium total (K20) 

(Calcium total (en CaO) 

Magnésium total (en MgO) 

Oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn) 

Éiéments traces métalliques : 

cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel plomb, zinc, Tous les deux ans 

chrome+cuivretnickel+zinc 
Composés traces organiques 

fotal des 7 principaux PCB1, fluoranthène, benzo(a)pyrène Tous les cinq ans 
HPCB 28, 52,101, 118,138,153,180 

  

  

  

  

  

          
9.24.2.2 Surveillance des sols 

Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène selon le 

protocole suivant : 

- granulométrie, pH, matière sèche (en %), matière organique (en %), azote global, azote ammoniacal (en NH), 

rapport C/N, phosphore (P205) échangeable, potassium (K20) échangeable, calcium (CaO) échangeable, 

magnésium (MgO) échangeable, 

‘ ‘ périodicité : ‘état initial pour toute parcelle où gruupe de parcelles &joüte(e) auplan d'épandage déûs uu 

délai d'un an à compter du début des opérations d'épandage, puis tous les ans ; 
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oligo-éléments (B, Co. Cu. Fe, Mn, Mo, Zn), éléments traces métalliques(cadmium, chrome, cuivre. mercure, 
nickel, plomb, zinc), 

périodicité : une analyse avant le premier épandage, puis tous les |0 ans et après l'ultime épandage 
(parcelles exclues du périmètre d'épandage). 

En outre, les sols seront analysés après l’ultime épandage sur la (les) parcelle(s) exclue(s) du périmètre d’épandage. 

Article 9.2.4.3. Bilan annuel des épandages 

L’exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d’épandage. 
I comprend notamment: 

les parcelles réceptrices ; la correspondance entre l'identification cadastrale des parcelles et l’identification PAC 
si cette dernière est utilisée, sera clairement mentionnée. 

un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus : 
l’exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances 
indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes 
de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

Il sera accompagné d'une synthèse sous la forme d’un tableau présentant les différentes parcelles (ou groupes de 
parcelles) ayant fait l’objet d'épandage avec les informations minimum suivantes : 

  

  

  

  

                        

  

  

Nom 7 = 

Nom Parcelle y es AU eu ne Cultures En Ends ha . L- " | + L : 
Bgriculteur rome Crécé dente J(ou SPE) (classe 0.1.2) lent MS) SPE 

N-2 [N-1 
IX 

[Y 

Z 

Azote ‘| Phosphore 

We . Balance - |, | .. | Balance 
ve NE Fertilisation N FER oriation fertilisation ge pe Fertilisation P Hiporufion fertilisation 

| £ i =. 2. 5 LE reçus | SPE. complémentaire Pre (apports- reçus | SPE complémentaire mures (=apports- 

exports) exports) 
  

  

                      

Il précise par ailleurs précisément les parcelles ayant fait l'objet d'un épandage en période d'excédent hydrique avec 
leurs caractéristiques (typologie du sol et culture en place). 

Les modifications des parcelles et de leurs caractéristiques par rapport aux données mentionnées dans le dernier 
arrêté préfectoral d’autorisation de l’installation classée seront clairement mentionnées. 

En outre, l’exploitant doit justifier : 

les éventuels écarts entre le bilan et le programme prévisionnel établi avant le début des opérations concernées. 
les éventuels dépassements des volumes/quantités autorisés par rapport à ceux mentionnés dans l’arrêté 
préfectoral d’autorisation (y compris par parcelle) 

D'rme façon générale. le bilan mentionne clairement. et iuatifie en. canclusion.les .éventmels. écarts des.données. 
d’épandage par rapport à celles autorisées dans l’arrêté préfectoral 
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Ce bilan sera annuellement transmis par l’exploitant au préfet (avant le 31 mars de l’année suivante) et aux 
agriculteurs concernés. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 

service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 

annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 

demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

En particulier, jorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 IE 1° du code 

de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en 

œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit avant la fin 

de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 

CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période 

considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, 

des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou 

prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ÎL est adressé dans le mois qui suit la période à l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l’Article 9.2.3. doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans). 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

Le cahier d’épandage mentionné à l’article 8.1.9 est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et 
archivé pendant 10 ans. 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 922 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

… Conformément à Parrêté.du,31 janvier 2008 relatif an revistre et à la déclaration annuelle des.émissions polluantes 
et des déchets, l'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
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l’année précédente : 

des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au 
minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, les 
substances suivantes : 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de 
cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 9.4.1.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 
synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7) ainsi 
que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année 
écoulée. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d’épandage ; ce bilan sera adressé aux préfets et 
agriculteurs concernés. 
Il comprend : 

-__ les parcelles réceptrices ; 

un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 
exploitation du cahier d’épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

ARTICLE 9.4.3. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS : EAUX 
SUPERFICIELLES-EAUX SOUTERRAINES-SOLS) 

L'exploitant adresse au préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des rejets des substances suivantes, 
liste établie d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées : 

- pour ce qui concerne les rejets dans l’air : poussières, SO2, NOXx, CO pour les conduits 1 à 3 du 3.2.2 
- pour ce qui concerne les rejets dans l’eau : débits, pH, T, MES, DBOS, DCO, P, N, hydrocarbures pour le 
rejet n°1 ; 

-_ pour ce qui concerne l’épandage, cf. article 9.2.13. 

Ce dossier fait apparaître l'évolution des rejets (flux rejetés, concentrations dans les rejets, rejets spécifiques par 
rapport aux quantités mises en œuvre dans les installations) et les conditions d'évolution de ces rejets avec les 
possibilités de réduction envisageables. 
Il comporte également l’analyse des résultats de surveillance des eaux souterraines et des sols sur la période 
quadriennale écoulée ainsi que les propositions de l’exploitant pour, le cas échéant : 

réexaminer le plan de gestion établi conformément à f’Atticle 9.3.1. , 
- réexaminer les modalités de cette surveillance, notamment en termes d’évolution des fréquences de 

contrôle et des paramètres de surveillance. 
Le bilan quadriennal comporte également Ja comparaison avec l’état initial de l’environnement, soit réalisé 
en application de l’article R. 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué, ainsi que le 
positionnement de l’exploitant sur les enseignements tirés de cette comparaison. 
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TITRE 10 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

11 peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Rennes: 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 

décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a 

été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de 

ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise 

en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

ARTICLE 10.12. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 

personne intéressée, sera affiché en mairie de Bréal-sous-Vitré pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du département l'accomplissement de cette 

formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 

Brialys. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Bréal-sous-Vitré et La 

Gravelle. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de ja société Brialys dans deux journaux 

diffusés dans les départements de l’Ille et Vilaine et de la Mayenne. 

ARTICLE 10.1.3. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de l’Ille et Vilaine, Le Secrétaire général de la préfecture de Mayenne, le 

Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le Maire de Bréal-sous-Vitré et 

Pinspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de Bréai-sous-Vitré, Le Pertre, La 

Gravelle, Saint-Cyr-le-Gravelais et à la société Brialys. 

Pour le préfet d'Ille-et-Vilaine et par délégation, Pour la préfète de la Mayenne et par délégation,     
Le Secrétaire Général, 
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GLOSSAIRE 
    

  

Abréviations Définition 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

AM Arrêté Ministériel 

AS Arsenic E 

CAA Cour Administrative d° Appel _ LE 

CE Code de l'Environnement 

CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 

CODERST | Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

COT Carbone organique total 
DCO Demande Chimique en Oxygène 

HCEC Hydrochlorofluorocarbures _ 

HFC Hydrofluorocarbures 

NFX, C Norme Française 

La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des 

règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, garantissant 

un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 

Les différents types de documents normatifs français 

Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM pour les normes homologuées, 

- EXP pour les normes expérimentales, 

- FD pour les fascicules de documentation, 

RE pour les documents de référence, 

- _ ENR pour les normes enregistrées. 

- GA pour les guides d'application des normes 

BP pour les référentiels de bonnes pratiques 

-__ AC pour les accords 

PDEDND Plan départemental d’élimination des déchets non dangereux 

PEDMA Plan d’Elimination des déchets ménagers et assimilés 

PLU Plan Local d'Urbanisme = 

POI Plan d'Opération Interne 

POS Plan d’Occupation des Sols 
PPA Plan de protection de l’atmosphère 

PPI Plan Particulier d'Intervention _ 

PREDD Plan régional d’élimination des déchets dangereux LE 

PREDIS Plan régional d’élimination des déchets industriels spéciaux 

PRQA Plan régional pour la qualité de l'air 
RSDE Recherche des substances dangereuses dans l’eau U 

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 

SAU Surface agricole utile 
SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SDC Schéma des carrières ‘ 
SDN Surface Directive Nitrate (surface potentiellement épandable + surface pâturée — recevant des 

déjections animales — non épandable) 

SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

TPOI Indice d’actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 
UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères 
ZAC Zone d'Action Complémentaire (zone située en zone Vulnérable où il y a limitation des extensions 

d'élevage, limitation des apports azotés de toutes origines confondues et limitation des fuites par 

lessivage avec un couvert végétal hivernal) 

ZER Zone à Emergence Réglementée 
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Annexe 1 : 
Substances dangereuses (RSDE) 
concernées par le présent arrêté 
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Annexe 2: 
Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses 
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1.Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 

réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses dans Peau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 

qu’il choisira. Ce document permet également à l’inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse 

de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2.Prescriptions générales 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 

eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d’agrément des 

laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de 

l'environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions 
suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 

chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 

lPexploitant l’ensemble des documents listés à l’annexe 2.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente 

annexe. Les documents de l’annexe 2.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- _ Respecter les limites de quantification pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 

de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 

prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 

ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera 

à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est seul responsable 
de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous-traitant, 

Pexploitant est le seul responsable de l’exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l’Etat. 

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3.Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

- la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau — Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la 
conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

- le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau -— Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux 
dans l’environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 
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Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 

conditions générales de prélèvement la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sui 24 heures 

à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1.Opérateurs du prélèvement 
Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

- le prestataire d'analyse ; 

- le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 

- l’exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est Pexploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 

dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de 

mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et 

démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2.Conditions générales du prelevement 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec les quantités 

nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 
En cas d'intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 

unitaire, le flaconnage, ia préservation éventuelle et l’identification des échantillons seront 

obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 

d’analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système de 

prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions 

des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 

5667-32. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une autre provenance devront 

être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au plus tard 24 heures 

après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3.Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en 

vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de 

mesure. 

Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques 

périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
- un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,..) vis-à-vis 

des prescriptions normatives et des constructeurs, 
- un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l’aide d’un 

autre débitmètre. 

Pour les systèmes en écoulement en charge : 
- un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

- un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, 

jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

2 La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent 
-54—



Le contrôle métroiogique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures. ou à 
l’occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4.Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 

en fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume 

écoulé, sont : 

- Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute 

la période considérée. 

- Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 

6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est mis en œuvre, les 

échantillons devront être homogénéisés pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les 

flacons destinés à l’analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute ia période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l’effluent, le 

préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des 

rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront 

estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan 

hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en 

oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 

suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

- Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique 

et réel 5%) 

- Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de 

prélèvement) 

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

- Dans une zone turbulente ; 

- À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

- À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts 
ou les biofilms qui s’y développent. 

3.5.Echantillon 

La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un 

système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l’échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 

officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3°. 

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à 
une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

Ÿ% La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6.Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 
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Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux 

(flacons, tuyaux) utilisés où de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au 

préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l’absence de contamination. La 

transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les 

substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I! lui appartiendra donc de contrôler 

cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions 

suivantes : il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. {! pourra être réalisé 

en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

- si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats 

de l’effluent 

- si valeur du blanc > LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les 

résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent 

- si valeur du blanc > l’incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est 

avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de la fiabilité des 

résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l’air et pourra 

fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de présence de 

substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) sur le site de prélèvement. 

S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

e le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie 

retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à 

l’endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et en aucun 

cas soustraites des autres. 

4.Analyses 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de 

cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) 

en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les 

diphényléthers polybromés. 

Dans Je cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total 

contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantilion selon les normes en 

vigueur : 

- Norme ISO 15587-] “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 

Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

- Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau 

Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 

analytiques spécifiques à cet élément. 
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Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 

octylphenols ainsi que les deux premiers homologues d° “éthoxylates” de nonylphénols (NPIOE et 

NP20E) et les deux premiers homologues d’ éthoxylates’ d’octylphénois (OPIOE et OP20E). La 

recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des 

octylphénols par l’utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857- 2. 

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 

Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES 

(Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en 

vigueur (cf. notes 5,67 , et 8 afin de vérifier la représentativité de l’activité de l’établissement le jour de la 

mesure. 

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 2.2. Elles 

sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires d’analyses dans le 

cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 
Le Jaboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 

concentration en MES > 50 mg/1.. 

Pour les paramètres visés à l’annexe 2.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est demandé: 

- Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur 

Péchantillon brut sans séparation. 

- Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou 

centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de 

échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont: 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, 

Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichiorobenzène, 

1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 

chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 

4 chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, 

Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 

dichloroéthylène,  hexachioroéthane, 1,1,2,2  tétrachloroéthane,  Tétrachloroéthylène, 1,1, 

trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES >: 250 mg/l) sera la suivante pour l’ensemble des 

substances de l’'ANNEXE 2.1 : valeur en ug/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue 

dans la phase particulaire et valeur totale calculée en pg/l. 

L’analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon 

la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de 

MES à prélever pour l’analyse devra permettre d’atteindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l 

pour chaque BDE. 

3 Les éthoxylates de nonylphénois et d'octylphénois constituent à terme une source indirecte de 

nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

4 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkytphénois sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en 

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 

sera publiée prioritairement en début 2009. 

5 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

T NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Organique Dissous 

ŸNF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5.Transmission des résultats 

L’application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) 

permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 2.1 et leur télétransmission à 

l'inspection et à l’INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 

des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 

nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le 

courant de l’année 2009. 

Dans l’attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site http://rsde.ineris.fr que 
l'annexe 2.2 doit être transmise à l’INERTS par l'exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 

décrit à l’annexe 2.2 devront être adressés mensuellement par l’exploitant à l’inspection par courrier. 
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RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS 1 
22 DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET 

PAR FRACTION ANALYSEE FIGURANT A l’ANNEXE 2.3 
ANNEXE LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

2.3 PRESTATAIRE DE L’EXPLOITANT 
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DRC-08-94591-06911A 

ANNEXE 2.1 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE 

ET PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

      

[ Critère SANDRE . PUslsum possibles al E M NRExamipies © de restitution. 
l IDENTIFICATION | DÉ: mposé Code Sandre du prestataire de 

| L'ORGANISME DE PRELEVEMENT : prélèvement Code exploitant 

Î lIDENTIHCATION | DE | Texte Champ libre permettant d'identifier 

| L'ECHANTILION . j l'échantillon. 
Re: CR ER | Référence donnée par le laboratoire 

TYPE DE DE PRÉLEVEMENT : Liste déroulante - Asservi au débit 

| | - Proportionnei au temps 

Le” — - Prélèvement ponctuel 
[PERIODE DE | Date Date de début 
PRELEVEMENT, LDATE L DIBUT ï Format JJ/MM/AAAA 

DUREE DE PRELEVEMENT ; Nombre Durée en Nombre d'heures 

E RÉFÉRENTIEL DE PRELEVEMET | Texte Champ destiné à recevoir la référence à 

la norme de prélèvement 
  

  
  

  

  

  

  

DATE | DERNIER CONTROLE : Date Renseigne la date du dernier contrôle 
METROLOGIQUE Lise métrologique valide du débitmètre 

DEBITMETRE | 
NOMBRE D'ECHANTILLO)P: : Nombre entier Nombre de prélèvements pour 

: 1 constituer l'échantillon moyen (valeur 
\ 25 En par défaut 1) 

[BLANC SYSTEME PRELEVEMENT _: Oui, Non 

(BLANC AT ATMOSPHERE_ Po Oui, Non 

[DATE DEIPRISE EN EN CHARGE PAR, Date Date d'arrivée au laboratoire 

ÎLE LABORATOIRE! Format JJ/MM/AAAA 
  

IDENTIRCATON LABORATOIRE , 
| PRINCIPAL'ANALYSE " 

Code Sandre Laboratoire 

  

TEMPERATUREIDED'ENCEINTE | Nombre 
jARRIVEE AU LABORATOIRE) | 

  

: significatif 
décimal 1 chiffre | Température (unité °C)     
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| POUR CHAQUE PARAMETRE ET POU R CRAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 1] 

  

  

  

  

  

  

    
  

5 .DEMANDEES Ne | 
\ Critère SANDR : Valeurs possibles i Exémples de restitution 

jee 7 © SANDRE | Imposé D L 
PARAMÈTRE 

1 DATE DE DEBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'analyse par le laboratoire 
IFARLE LABORATOIRE Format JJ/MM/AAAA 

| NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre 
FREFÉRENTIEL Imposé Analyse réalisée sous  accréditation 

RE Analyse réalisée hors accréditation 
NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
ACCREDITATION De type N° X-XXXX 
FRACTION ANALYSEE Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

Î 23 : Eau brute 
L c ES | 41: MES brutes 
METHODE DETL/L 

: PREPARATION |SPE 
; : SBSE 
; SPE disk. 

iL/S (MES) 
! ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 

| | Minéralisation autre 
  

TECHNIQUE DE DEÉTECTION   
| | | 

| 

|   

1 FID 
TCD 
ECD 
GC/MS 
LC/MS 
GC/MS/MS 
GC/LRMS 
GC/LRMS/MS 
LC/MS/MS 
GC/HRMS 
GC/HRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/0ES 
ICP/MS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
    

METHODE  DANAÏYSEI 
{norme ou à défaut le fype de | 

texte 

  

methode) j 

a Er — DE} Valeur Libre (numérique) Libre (numérique) 
  QUANTIFICATION (is Imposé EAU BRUTE : g/l; PHASE AQUEUSE : 

ug/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Hg/kg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mg/l} 
  [ncertiiu 

de naves 
facteur | 
d'étargi 
ssement 

RE ET _Jée2 
  Libre (numérique) 
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Pour une incertitude de 15%, la valeur 

échangée sera 15    



  

DEMANDEES 
  

Valeurs possibles 

FOUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

RESULTAT  .. |Vaieur Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LA : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

    {Unité Imposé EAU BRUTE : pgl; PHASE AQUEUSE : 
ug/, MES (PHASE  PARTICULAIRE) 
ug/kg 
  

| Incertitu ! 
de avec: 

| facteur | 
! d'élargi 
| ssement | 

L{k=2 | 

Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

L'ANALYSE 
DE! Imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 
  

| CONFIRMATION 
RESULTAT 

DU Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1: CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM } 

  

COMMENTAIRES     
Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 

blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc...   
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. 

L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l’engagement du 

laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l’exploitant. 
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ANNEXE 2.3 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE 

A L’EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de 

substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Numéro d’accréditation 

Ÿ_ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

rejets industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères de 

choix pour l’exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : 

substance accréditée où non, et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales aux 
LQ de l’annexe 2.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe technique (modèle 

joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 
A RENSEIGNER ET A RESTITUER À L’EXPLOITANT 

Famille 

Alkylphénois 

Anilines 

Chilorobenzènes 

Substances 

Octylphénols 

OPI0OE 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

chloroacétique 

étrabromodiphényléther 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 

Hexabromodiphénytéther 
BDE 153 l 

Heptabromodiphényléther 
BDE 183 

Décabromodiphényléther 
(BDE 209) 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

1,2,3 tnichlorobenzène 

1,2,4 trichlorobenzene 

1,3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

Code SANDRE 

- 65- 

Substance 

Accréditée! oui 
{non sur 

matrice eaux 
résiduaires 

LQ en g/l 
(obtenue sur une 

matrice eau 

résiduaire) 

 



Famille 

Chlorophénols 

Chlorotoluènes 

Substances Code SANDRE 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

3 chlorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichloroéthane 

Chlorure de méthylène 

loroforme 

Chiloroprène 

3-chloroprène 

d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 tichloroéthane 

1,12 trichlorcéthune 

Chlorure de vinyle 

2-chlorotoluène 

3-chlorotoluène 

4-chlorotoluène 

Fluoranthène 

Acénaphtène 

Plomb el ses composés 

Nickel et ses composés 

ic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 
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Substance 

Accréditée! oui 
}non sur 

matrice eaux 

résiduaires 

LQ en ug/! 
(obtenue sur une 

matrice eau 

résiduaire) 

 



Substance 
Accréditée! oui ne en paf 

Substances Code SANDRE Ynon:sur (obtenue sur une 
: matri u 

matrice eaux r ” quatre) 

résiduaires 

Nitro 2-nitrotoluène 

aromatiques [Nitrobenzène 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Triphénylétain cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Trifluraline 

Alachlore 

Organoétains 

Chlorfenvinphos 

Chlorpyrifos 

Pesticides 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres de [Oxygène ou Carbone Ti 

suivi Organique Total 

Matières en Suspension 1305 

!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances: «Chloroalcanes C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Wom, qualité ) …, daneeceenan dite ne diese 

  

* reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 

l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

“m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

. . . : 2. sq à ! 4 
Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 

mention « Bon pour acceptation » 

$ L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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Annexe 3 : 

lan de position des points de mesure de bruit pour le site 

de Briaiys à Bréal-sous-Vitré 

  

  

  

  
  

      

@ Points de mesure de bruit 

s 10ëme du rayon d'affichage:     
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